
Délivrance des cartes de pêche 

sur www.cartedepeche.fr : c’est bien parti !
Fin juillet 2012 près de 8 000 cartes de pêche ont été délivrées par Internet soit plus 
de 45% des cartes placées en 2011. Environ 15 % des cartes ont été prises depuis le 
domicile du pêcheur et 85 % chez un dépositaire (soit chez un détaillant, soit auprès 
d’une A.A.P.P.M.A.). Sur les cartes interfédérales, majeurs, femmes et mineurs plus 
de la moitié des cartes ont été délivrées via Internet. Pour les cartes journalières et 
vacances le mois de juillet montre une forte progression de cartes vendues.
Les A.A.P.P.M.A. du Puy, de Dunières-Riotord et de Chanteuges ont choisi la déli-
vrance exclusivement par Internet avec une réussite. 
D’autres comme Monistrol, Bas en Basset ou Saugues ne disposent plus que d’un 
dépôt papier. 11 A.A.P.P.M.A. ont déjà dépassé les 50 % de placement en ligne par 
rapport aux chiffres de 2011.
Comme annoncé lors de l’Assemblée Générale de St Didier, la Fédération est en train de recenser tous les chiffres et les 
problèmes rencontrés par les pêcheurs et dépositaires. Ce recensement permettra une prise de décision collective lors de 
la réunion d’automne des Présidents le 13 octobre prochain à Saint Paulien.
Nous envisageons déjà une assistance fédérale pour aider les A.A.P.P.M.A. à basculer totalement dans le système en ligne 
ainsi que celles qui souhaiteront démarrer. Nous pouvons imaginer le maintien du système mixte pour 2013 et l’arrêt des 
cartes papier pour le millésime 2014.
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Le mot du Président : 
« La Fédération sur tous les fronts de la pêche»

« Une conférence de presse historique début mars sur l’ouverture de la truite et la délivrance des cartes de 
pêche par Internet puisque tous les médias alti-ligériens étaient présents.
Un mois de février glacial, des mois de mars et avril très sec, avec déjà des inquiétudes sérieuses sur le niveau 
des cours d’eau. Puis un printemps et début d’été très pluvieux avec des rivières à fort débit et des captures 
de truites intéressantes.
Une ouverture du brochet classique dans de bonnes conditions avec beaucoup de sandres capturés.
Une Journée Nationale de la Pêche en France fortement arrosée au Lac du Bouchet avec plus de pêcheurs 
présentant les techniques de pêche que de personnes venant découvrir la pêche et les poissons. »

Le Président fédéral

Antoine LARDON
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Assemblée Générale 2012 à Saint-Didier-en-Velay :
Le Maire Michel Bonnefoy et Guillaume Sajous Président de l’A.A.P.P.M.A.  ont 
accueilli les délégués des A.A.P.P.M.A. de Haute-Loire  à St Didier en Velay.
Les rapports fi nanciers, le rapport d’activités et le budget prévisionnel 2012 
ont été adoptés.
Les orientations 2012 ont été présentées notamment l’étude génétique des 
populations de truites fario et le développement de la distribution des cartes 
par internet ont constitués l’essentiel de ces orientations.

Bilan au 13 août 2012 : 
Carte interfédérale Personne majeure 1 718   20.82% 

Carte Personne majeure                      2 728   33.06% 

Carte Découverte Femme                       329   03.99% 

 Carte Personne mineure                        798   09.67% 

Carte Découverte -12 ans                    1 787   21.66% 

Carte Journalière                                    706    08.56% 

Carte Vacances                                      185    02.24% 

                             Total  8 251



Actualités
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Saumons sur l’Allier  :
On observe en ce début d’année une très bonne remonté des saumons 

sur le bassin de l’Allier avec déjà près de 847 individus passés à Vichy et 

21 à Poutès. C’est déjà plus important qu’en 2011.

Le seul point noir aura été un problème de mortalité près de Brioude au 

niveau de la confl uence avec le Céroux. Une étude devrait etre menée 

en 2013 pour comprendre ce phénomène et apporter des solutions si 

nécessaire.

Actualités des A.A.P.P.M.A. :
Enduro de l’A.A.P.P.M.A. de Retournac édition 2012 :

Le 17ème Enduro de pêche à la carpe de l’A.A.P.P.M.A. de 

Retournac a eu lieu début juillet. Cette manifestation rencon-

tre depuis plusieurs année un grand succès avec un nombre 

de participants et de visiteurs important. Cette année les 19 

équipes ont réussi à capturer 45 poissons dont la plus impo-

sante pesait 14,450  Kg !  Bravo à l’A.A.P.P.M.A. de Retour-

nac et aux participants !

Aménagement de l’Etang du Grand Pré :

L’A.A.P.P.M.A. de Charbonnier les Mines et la Fédération  ont programmé d’important travaux d’aménagement sur 

le site de l’Etang du Grand Pré : agrandisssement de la zone de pêche, création d’une frayère à brochet, amélio-

ration de la prise d’eau, aménagement des abords et de postes de pêche y compris pour les personnes à mobilité 

réduite. Le coût des travaux avoisine les 48 000 €. Tous les pêcheurs pourront en profi ter. 

Barrage de Lavalette : un site d’avenir pour la 

pêche des carnassiers
Une convention est en cours de signature pour encadrer les activités de 
loisirs autorisées sur le barrage de Lavalette, cette convention sera signée 
par le Syndicat Mixte de Gestion, la ville de Saint-Etienne et les Fédérations 
43 et 42. En paralèlle, un arrêté préfectoral vient d’être signé par le Préfet 
de Haute-loire, il défi ni les modalités réglementaires des activités de loirsirs 
autorisées sur le Barrage de Lavalette. 

On y retrouve : l’autorisation de la pêche en barque ou en fl oat-tube, limitée à 20 embarcations maximum, la mise à 
l’eau obligatoire à la base de voile, l’inscription obligatoire pour tous et une zone de pêche variable suivant la saison. 
Toutes ces nouveautés sont le fruit d’un travail important allant dans le sens de la pratique de la pêche des carnass-
siers sur ce plan d’eau pour 2012.
En parallèle, la Fédération méne une étude sur la reproduction et la croissance des brochets. Une stagiaire travaille 
sur ce sujet dont les conclusions sont très attendues. Affaire à suivre ...

Situation actuelle 

Animations : 
encore des nouveautés en 2012 !

Au printemps les agents de développement chargés de l’animation sont in-
tervenus auprès des écoles afi n de sensibiliser les enfants sur la protection 
des milieux aquatiques et la pratique de la pêche. Durant les vacances de 
Pâques, la Fédération a proposé un stage de pêche à la mouche en rivière 
à destination des enfants.
Cette année, la Fédération propose de nouvelles animations estiva-
les. En plus des animations habituelles : à Langeac, à Aurec sur Loire 
et au Lac du Bouchet, on propose des scéances d’initiation à la pêche 
certains mardis sur le plan d’eau de St Paulien avec l’accord de la Mu-
nicipalité. Elle a développé également des matinés d’animations «dé-
couverte de la pêche aux leurres en bateau» sur le Lac du Bouchet.
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